
Les lois sociales en France de 1864 à 1936 
 
1864 :  Lois autorisant le droit de grève. 
1874 :  Interdiction du travail pour les moins de 13 ans. 
1884 :  Loi Waldeck Rousseau autorisant les syndicats. 
1892 :  Loi limitant la journée de travail à 11h pour les femmes et 10h pour les enfants de 13 à 16 

ans. 
1894 :  Lois sur les retraites ouvrières et les caisses de maladies des mineurs. 
1898 : Loi créant les assurances contre les accidents du travail et les mettant à la charge du 

patron. 
1906 : Loi imposant le repos hebdomadaire. 
1910 : Lois sur les retraites ouvrières et paysannes. 
1919 : Loi limitant la journée de travail à 8h. 
1928 : Lois sur les assurances sociales. 
1932 :  Lois sur les assurances familiales des salariés. 
1936 : Loi sur la semaine de 40h. Lois sur les congés payés : 2 semaines par an. 
 
 

Généalogie du socialisme 
 
 

Ire Internationale (1864-1875)
Anarchistes 
Proudhon (1809-1865) 
Bakounine (1814-1876) 
 
 
 

Socialistes « scientifiques » 
Karl Marx (1818-1883) 
Friedrich Engels (1820-1895) 
 
 
 

IIe Internationale, Internationale socialiste 
(1889-…)

Révolutionnaires 
Karl Liebknecht (1871-1919) 
Rosa Luxembourg  
(1871-1919) 
Lénine (1870-1924) 
 
 
 
 
 
 
 

IIIe Internationale

Communistes 
Lénine (1870-1924) 
Staline (1879-1953) 
 

Réformistes 
Edouard Bernstein (1850-1932) 
Jean Jaurès (1859-1914) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Socialistes 
Léon Blum (1872-1950) 
 
 
 

Socialisme utopique 
Comte de Saint Simon (Fr.)  (1760-1825) 

Robert Owen (GB) (1771-1858) 
Charles Fourrier (Fr.) (1772-1837) 

Ces deux tendances cohabitent au sein de la IIe 
Internationale. Après la révolution russe de 1917, les 
communistes se séparent des socialistes de la II 
internationale accusés d’avoir trahi le socialisme et l’idéal 
révolutionnaire en  acceptant la guerre de 1914. Lénine 
fonde la IIIe internationale en 1919. 
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